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l^'HON. S. N. Pi KENT
I'lîi:3IIi;KiiiMsTK|.;.

SUR LA QUESTION DES

JBflITSBE COUPE SUB LE BOIS A PULPE

Prononcé à l'Assemblée Législative de Québec, le 25 avril ,903

llonsic'ir l'Oratour,

en jeu dans cette auC-ln ^'T^'v " 1"' '"'^''^'^ personnels

sociation du Bo s de S; Tn^u ^«^^'-«'''«^ Jo i'As-

de cette Association \.r,^ • ,
'" ''"'*'"' '^'^ '"">^^ti""

Pierre, de CoatSe l'ï .T '? ",?" '^^ ^- ^- H- St-

Stanst^ad qu'ia s^^ ' "
^
^»°"''"''« ^^puté do

faïo^^ts^s^ll^e^r ceS ^"""'"^ '""' «^^ •'«der
intérêts individuels, ml de tout Tp"" •'"""' t ^»'' ^es
placer pour traiter ces aue-.ion. . Kl-

°"''"'' "3'^^' ^«"t ««

n'aurai pas de peinel Sntrer'pu^rnV
'' '' '''""^"™' ^''

fondé dans les conolusions de la m„/-
"^ " ?*= "» ^ot «e

examiner. "* '" '^°''on que nous avons à



Cette queation a £té agitfo ù outrance depuis un ccrtuin

tempe et a servi de prétexte 1 beaucoup d'attaques contre lo

gouvernement. IJenucoup do perHonnea en ont parlj, mais
je regrette de le dire, fort ,)CU l'ont fait en parfaite connais-

sance de cause. Ceux qui ont tté les plue virulents, ou n'é-

taient que fort peu renseignés, ou plaidaient leur propre
cause. Je ne blâme pas ces demie» do travailler ii l'avance-

ment de leur propre intérêt, mais je leur nie le droit

de l'assimiler à celui de la grande ;nas8e du peuple de cette

pro\-ince.

Je voudrais, en quelques mots, remettre tea mOisea au
^oint, et, pour cela, je dirai :

lo. Quelle est notre :!tuation actuelle à cet égard ? Quelle
est notre politique qui, au fond, n'est que la contiiiuation

de ce qui s'est pratiqué avant nous avec cette différer ;o

que nous avons obtenu de meilleurs résultats
;

2o. Poun^uoi telle politique a été adoptée, ainsi que les rai-

sons qui militent à l'incontrc du rétablissement du droit de
coupe de $1.00 par corde sur le bois de pulpe exporta
aux Etats-Unis ;

3o. Pourquoi nous ne royons j'as opportun d'adopter la poli-

tique d'Ontario. Attitude contradictoire de nos adversai-

Puis, je répondrai brièvement à cei-taines OBJECTIONS
que l'on fait à rencontre de notre politique et q;ii ont irait

aux points suirants :

lo. Le DEVELOPPEMENT de l'industrie do la pulpe
;

Ho. la DEVASTA'^ION de nos foiêts
;

mo. L'ALIENATION de notre DOMAINE PUBLIC—
Les AMERICADTS.

Enfin, je donnerai les raieons qni nous ont engagêj à dé-
créter la stabilité du tarif d'ici à 1910.
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10. NOTRE SITUATION ACTUELLE

Par un «rrêté er Conseil en date du 17 août 1»«4, le tarif

•ur le boi. de imi.e lit Slevù de i:,c. « 40e. la -^orde, com-

portant une réduction de 16c. pr corde, lor^iue le bou se-

rait manufaotui* dan» cette province.

Il y eut iiloi-K do telles récriiiiii. ilionH (|'ie l'IiOM. chef du

rOppoHtion, qui était cominiisaîie dis Terres do la Ccircnne,

fit rfvoquer l'ordre en conseil mentionné plus haut, et le S

octobre 1894, fixa le tarif à 40c. par corde, «ans disUnotion.

Voilà c« que nos adversaires ont fait. 11 leur sied donc

fort peu de venir maintenant noua reprocher u:.e politique

qu'a* ont eux-mêmea adoptée et fait prévaloir.

le 18 janvier 1900, par ordre en conseil, le (lri>it fut fi:é

i 81.90 par corde, avec stipulation d'une réduction de $1.50

lonque le boi» serait manuficturé dans la province de Qué-

bec.

Voici le texte de cet ordre on conseil :

Chambre du Conseil exécutif,

Québec, 18 janvier 1900.

Présent :—Le lieuiennnt-gouverjcur on Conseil,

n est ordonné que le tarif des droits sur le bois ^e P^'P*

«oit fi.'sé à une piastre et quatre-vingt-dix centins ($1.90) par

corde de cent vingt-huit pieds cubes, mas qu'une réduction

d'une piastre cinquante centins par corde soit allouée lorsque

le bois de pulpe est manufacturé dans cette pronnce.

(Signée Gustave Grbnikb,

Greffier du Conseil Exécutif.

Cette mesv e fut le signal de nouvelles récriminations, si

générales que le gourem jment crut de son devoir d'y faire

dwit, et le 1er juin 1901, le tarif fut fixé par règlement S

6S ots par corîe de 128 pieds cubes, avec stipulation dune

lédnction de 8« cts par corde, lorsque le bois serait manufac-

turé en pâte i papier, non pan dans la prjvince uniquement,

icaî» en Canada.

\



2o. POURQUOI TELLE POLITIQUE A ETE

ADOPTEE

Li--s ritint»!^ ^U''tci'iiiniaiitc*« (lu CI' limitai liiciit sunV un lésu-

mC, Ica auivanlcH :

'o Itcqiiûti' iea iiiiiruliuniis ilo buia ù cet otiet,

2o Droit do $1.U0 iiiaiiiilicalyle duua lu {irntiquo.

3o l'olitiiiuu j>tcju(]ici.ibic a.ix tlnanceu de lu province et

«u coioii.

REQUETE DES MARCHANDS DE BOIS

Le :iU mai lliu], lo guuv, rmuieiu recevait ime reciuête

cigiiée par les niareliand^j de Ijui^ demiindunt que le mut " Ca-
iiiulu

" fut sulisiitiK- au nuit " [auviiu-e " et i[Ue le droit du

coupe sur le bois do pulpe fut fixé fi 40 cts par corde do 128
pieds cubes, et cela ixjur une ixjriodo do temps devant s'éten-

dre jusqu'à l'JlO ;
ils dcuiandaicnt aussi qu'il n'y eût plus

de restriction pour la coupe de l'épinetto uoiro quant au dia-

mètre de la souche.

Voici la traduction de cette requête :

Uttawi:, i'J mai 1901.

Honorable S. N. Purent,

Preniior et ministre des TeiTos de la Couronne,

Québec.

Monsieur,

Vous trouverez sous pli la requête do nos ncgooiauts, et
j'espère que vous trouverez jour de donner à la question vo-
tre meilleure et p3u!^ favorable attention. Vu l'absence de
M. McLachlin et de M. ^V. n, EdwArd?, je n'ni pu me pro-
curer leur s'unafure. fn-U il; f-n"i iivep uou».

O'ai l'honneur d'être, monsicnr.

Votre obéinant sen-itour,

(Signé), H. K.'EaAN.
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(De fiit, li:,[. MoLiicllin et Kdwnrd» ont plr» tard con-

firmé leur idlif«ion).

Ottawa, 20 mai 1901.

A l'honoinblo S. N. Purent,

Premier et ministre do Terre* de la Couronne,

Qu£boc.

.MoDiiicnr,

Vo» pétitionnaire», marcliand. de Ih)U et piopiiCtaire» deUmite. à LOIS dun» ija ,„ . in.e ,1.. g.ul,.., ,„„ 1' „Rn,r do
«oumettre les faits euiv-uti :

Qu'une vente de limites à Wié est minoneée ^«,<^, avoir
lieu ii Quebeo le i du moi* prochain.

Que d'apri» "ous il est do rintéret ; pnblie et de la pro-
vince d apporter .juelqi:eâ mod.ticatic aux règlements o.ii
rfgissent ac ueUement la fabric.ition Uu boi. de pulpe, etd amender

1 ordre en Conseil en autant qu'il c^mport > uno
discrimination contre les «..t.c^ provinces du Domiriou demanière .. pennettie ]a m.nufactnre du bois d'épin- par-
tout dans les limites du Dominion.

H.?'il"°"':.'"r Pf'"«•"•"i'-es, avons des intérêts considéra-
bles dans cette fabrication, que nous avons été do forts con-

drnîf,T ?" ™^«"'' <^^ ™''e département, et avions des

I, n™,r^J"'J°"^if."'.P'
"'"'" ''^^'''^''"" d'- l'ordonnance qui

la coupe du bois d'épinette.

Que le tarif pour le bois d'épinette coupé sur les terresliccncées de la Cout^onne (si ce bois est fabriqué dan le

kZnV^
nomin.on). .„it fixé A quarante cents par corde,

â^partir de la présente année jusqu'à l'année 1910 inclusive-

net^r'^ni"""
™'!''^''"" "^ '^'it "•=« "'> la coupe de l'épi-netfe noire quant au diamiStre de la soucLc.



Et vos pvtitiomiaii'cs ne ceaecront de prier.

(Signé) :—J. H. Booth, Allexander l'raser, David McLaren,

Hawkeabury Lumber Co., H. K. Egan, directeur gérant,

A. Lun.sden, Ueorge Erjson, The Xiideau laiiuber Co.,

Ltd., J. N. P., GUUo3 Bros Ltd., D. G.., The Eiordan

Paper Mills, Ltd., P. W., G. H. Perley & Co., Davidson

& Thaekwray, Fraser & Co., James Bryson, The HuU
Lumber Co., Ltd., Chs. E. Kead, Soc.

Le département des Terres examina les allégationi de

cette requête, et les ayant trouvées valables, fit un rapport à

l'effet que (les conclusions en fussent accordées, réduisant à

7 pouces le diamètre .le souche du bois employé pour la pulpe.

Voici le texte du rappf)rt eu quention :

Mémoire sur lettre 8900,01 des Marchands de

bois de la province de Québec.

Une requête signée par plusieurs marchands de bois, le 29

mai, demande que le droit imposable sur le bois de pulpe

destiné à être fabriqué en pâte à pa'^'er dans la puissance du

Canada soit fixé à 40 cents par corde de 128 pieds cubes, et

reste à ce taux jusqu'à 1910.

Cette demande me paraît juste, pour les raisons alléguées

dans la requête.

Le département sait, de plus, par expérience, que le droit

de $1.90 par corde de bois de pulpe fabriqué en p.lte .î papier

hors de la province est pratiquement inappilica'ole. On trouve

pour s'y soustraire et frauder la Couronne une foule de

moyens qui échappent inévitablement à notre contrôle. Il

est, par exemple, impossible de prélever ce droit sur le bois

coupé par les colons pour les fins d'établissement sur les Iota

sous billlet de location. Par diverses influences et des décla-

rations fausses, ce bois ne paye que 40 cents la corde, ou
passe sans droits, comme provenant de lots patentés. Il nous
faudrait un armée d'agents pour faire face à la situation, ou
l'orpanisation réfridière de la douane. De fait, le droit do

$1.90 n'a pu encore être prélevé que dans quoloue? cas iso-

és. Les porteurs de licences se trouvent ainsi dans une posi-

^



tion désavantageuse vis-à-vis des prcprictniies de lots et la
vaJeur de nos limites en est dépréciée.

Ce tarif est aussi de nature à nuire ù la vente de no^ limi-
tes parce que fe capitalistes des autres provinces et des
itats-Unis, qui les achèteraient, ne sont pas tous prêti, dans
ie moment, a fabriquer la pulpe dans cette province. Plu-
sieurs en ont fait L'observation au dfp.nrte'nent.

Dans les eiwonstances, je crois sage da rétablir le tarif à
40 cents par corde (équivalent à 66 2-3 cents par mille pieds
mesure de planche), pour tout le bois fabriqué en pâte à pa-
pier dans la puissance du Canada.

Quant au bois destiné à la fabrication de la pulpe hors de
a Puissance .1 me semble qu'un droit de 65 cents par corde
(equiraffent â $1.08 par mille pieds mesure de planche) re-
présentant une différence de 25 cents par corde, est assez
eieve, d autant plus qu'une seule grande maison de cette pro-
vince la St-Maunce Lumbcr Co., exporto le bois de pulpe
aux Etats-Unis, et que ce bois subit, avant d'être exporté,
certaines opérations préliminaires, enlevaffe de l'écorc» etc
ft un moulin que la Compagnie a fait construire à ïranda
frais sur la rivière Batiscan, et qui emploie une foule d'où-
vners.

Le tarif ainsi fixé pour le bois de pulpe devrait être porma-
nent jusqu a 1910, pour la pulpe comme pour les autre, bois,
cl pour les mêmes raisons qui ont engagé le département àdonner cette garantie aux porteurs de licences.

lîcspcctuouscnient soumis,

(Signé), Paul Bloi'in.

n .. o, . .„„,
SuiintcuQ.int des Bois et Forêts,

yncl.oc", 31 mai 1901.

tr^l ''"'/"''n
^""^™™e"t Jes vues exprimées par le surin-tendant des Bois et Forêts dans le présent rapport.

(Signé), E. E. Tache,

Québec, 31, 5, 1001.
'^'*^'



On alléguait, eu sus, iiu'uuo longue expérience avait dç-

r'ontré que !o rùgileuieut décrétant l'iimpositioji d'un droit

de $1.00 i;ai' coide, c'tait pnUiqueuieut inapplicable, en co

qu'il existait une fouie de moyens pour les marchands de

bois de s'y soustraire. En effet, l'on sait que la, rivière St-

Jean coule vers le Xouveau-Brunswick. Maintenant que le

droit prohibitif ne s'appliquait qu'au Canada, l'on ne pouvait

empêcher la descente du bois de la rivière St-Jean, et, vu que

le Xouvcau-Bruns\riek n'a aucun règlement de cette nature,

rien n'aurait empêché qu'on exportât ce bois aux Etats-Unis,

après s'être soustrait au paiement du droit de $1.90. Dans
une autre partie do la province, la riviôre Ottawa pouvait, de

fion côté, servir à une contrebande de même natufe.

On dit que los Américains paieraient SI .00 aussi bien (|ue

65 cts., parce qu'ils eut besoin de n<.tre bois. Il pourrait

peut-être en être ainsi s'ils ne riouvaient pas s'approtijioniier

chez les propriétaires de lots patentés et de seigneuries, aussi

*u Nouveau-Brur.swick, à la Xouvelie-Ecjsse, et même à On-
tario, à des prix moindres.

Il ne faut pas non plus oublier la politique de représailles

tjui pourrait être entre les mains des Américains une arme
terrible pour notre exportation de pulpe chez eux.

Il eu serait de même des manufactures. On ne pourra ja-

mais forcer les Américains à venir établir ici leurs manufac-
tures tant qu'ils pourront s'approvisionner de matière pre-

mière en dehors des terres de la Couronne.

PREJUDICIABLE AUX FINANCES DELA PROVINCE

Etant donné le maintien d'un semblable droit, les capita-

listes des autres provinces aussi bien que des Etats-Unis qui

n'auraient pas été disposés à entreprendre la fabrication de

la pulpe, se seraient abstenus d'enchérir. La con3é4uenoe

aurait été une moindre émulation pour l'achat des limites,

un prix de vente moins élevé, une exploitation languissante,

«ne diminution de la coupe du bois sur les terres de li Cou-
ronne, privant ainsi la province d'une somme considérable de

revenu. Serait-îl possible que nos adversaires fussent à ce

V



— 9 —
point jaloux lie voir quo pav notre politique d'affairei nous
avons réussi à tirer parti de ressources qui étaient restées
presque improductives entre leurs mains ?

PREJUDICIABLE AUX COLONS

A-t-cn remarqué que sous un pareil système le co/îon se
trouvait presque sacrifié au bénéfice du propriétaire de lot
patenté ? Oui, le colon pour qui nos adversaires affsctent
tant de sclicitudc, se serait trouvé, par la politique qu'iU
pronpiit, a subir sur la vente du bois dont il peut disposer une
diminution équivalente au montent de ce droit, et cela à côté
des pro]>ru.taires de lots patentes et de seigneuries qui ne
paient rien I

^

Cette prohibition qu'on nous demande ne protégeraitquune classe paiticulioiv, 1™ innnufacturiera de pulpe et de
papier

; mais le gouvernement d'un pays ne doit avoir de
laveurs pour personne en particulier, mais doit se guider sur
1 intérêt gênerai. Si le droit élevé qu'on aurait vouhi nous
voir rétablir avait quelque effet, ce serait de diminuer la de-mande et le prix du bois .\ pulpe, par conséquent d'enllever
a une multitude de colons un premier moyen de subsistance
pendant le défrichement de leurs tenues.

Et après tout, ce droit de 65 cts par eorde pour le bois ex-porte aux Etats-Unis est encore jrflis élevé q^e celui imposé

par 1,000 pieds. Or, 6.5 cts par corde de 128 pieds eubeicouivaut à $1.08 par mille pieds, mesure de plante

riJ^^f'o'"'
P".''''™P°^'ti<"' de ce droit entraver les Amé-

ënt aî,; vZ °t'}
•" f' '" ''' ^<"''<""' «"des qui s'expa>tent aux Etats-Unis, ,1 n'y en a que 50,000, en chiffres rondsqui proviennent des Terres de la Couronne.

'

QUELQUES-UNES, DES COMPLICATIONS DE LA QUESTION

,,»J;'i'7''"'"'
''''/ ^f ''"PPO^iti»" sera d'accord avec moi jepense lorsque je dirai que rien n'est plus épineux, pks cém!

tlTJ:'\\'t- '" ^'^^'"^''^ q^'e'cetto discriiAi^atln detanf entre tel bois et tel autre. De fait, cette surtaxe snr
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le bois de pulpe na été depuis le commencement qu'une

cause de confusion, une Téritable bouteille à l'encre, et le

prélèvement en a été pour ainsi dire imi)08sible dans la pra-

tique.
, I

La question n'est pas d'bier ; elle date, comme je l'ai dé-

montré tout à l'heure, de 1894, lorsque l'honorcb'e chef de

l'opposition était au pouvoir et administrait lui-même le dé-

partement des Terres. Alors il ne s'agissait que d'une sur-

taxe de 15 cents par corde, et cependant mon honorable ami

éprouva de telles difficuiltés d'exécution qu'après quelques

mois de vaines tentatives, de guerre lasse il ne trouva rien do

mieux que d'ab.indonner la partie et de mettre le tarif uni-

ferme pour tous les bois.

J'ai dans la main un mémoire approavé de sa propre

main, qm rend compte des complications et des difficiiltés

tans nombre qui empêchaient le prélèvement de la petite dif-

férence en question. Je nie permettrai de le relire à mcn ho-

norable ami.

DROITS SUR l'ÉPINETTE ET RÈGLEMENT DE CERTAINS

COMPTES DANS l'AGENCE DU ST-MAURICE.

la corde de 128 pieds cubes de bois de pulpe contient en-

viron 600 pieds mesure de planche.

L'ancien tarif de 25 cts par corde équivalait à 42 cts par

1,000 pieds mesure de planche.

Le tarif actuel de 40 cts par corde équivaut à 60 cts par

1,000 pieds mesure de nlanche.

Dans les Cantons de l'Est et ailleurs, où le bois de pulpe

s'expédie en corde, le tarif a été appliqué «ans diffic\iUé.

Pour l'agence du St-Manrice, où le bois destiné ri la fabri-

cation de la pulpe se présente en billots, le Bépartcnient a

décidé par ses lettres du 30 décembre lSfl2 et du 10 et du

16 janvier 1803, à la St-Mauiice Liinibor Company et à la

Laurentîde Pulp Company, que les billots de moins do dix

pouces de diamètre, "impropres il d'autres usapcs qu'fi la fabri-

V



CBticn do 1« pulpe, " serait soumis au tarif du bois do pulpo
sur lu pied do 1530 pieds mesure de planche par eorde.

II importe de noter que, d'après H. Nagle, les deux-ticrg
du bois soumis au tarif de la pulpe, dans les Cantons do
l'Est, est propre au sciage, et qu'un tiers seulement est im-
Tiropre à d'aure usage qu'à la pulpe. 11 faut aussi tenir
compte du fait, que les opérateurs du St-Maurice exploitent
le bois de pulpe dans des conditions un pou moins favorables
que ceux des Cantons de l'Est.

Cependant dans le règlemeut des comptes, le fait que les
bfflots de moins de 10 pouces soumis au tarif de la pulpe
étaient impropres à d'auti-es usages qua être manuiacturé

eu pulpe, " n"a pas été établi. Les opérateurs ont négligé
de Qe déclarer, dans l'état de leurs opérations depuis la sai-
son 1891-92 inclusivement. Ils se sont contentés de rappor-
ter, chaque année, un certain nombre de billots de moins de
^0 pouces, sans dire quellfis parties de ces billots " étaient im,
propres a d'autre usage qu'à la pulpe, " suivant les tonnes do
la lettre du Département du 16 janvier 1893.

Cette omission doit être réparée : les comptes payés doi-
vent être revisés en conséquence, et ceux qui ne sont pas
payés doivent être préparés de même.

La déclaration de» opérateurs peut être contrôlée par des
hommes e.xperts aux moulins, avec instructions de vérifier la
quantité de billots de moins de dix pouces impronies à d'au-

tres usages qu à la fabrication de la pulpe," coupés durant
l'année 1S04-94.

ri. i

venir, j., ,,.

distinction au tarif uniforme de 65 cts par 1,000 pieds me-
sure de planche. Le bots de pulpe en corde peut être chargé
tant tnconvement à 40 cts la corde, ce qui revient à peu près
au même. '^

'

lorsque des opérateurs établiront à la satisfaction du Dé-
partementquun cortain nombre do leurs billots sont impro^
près an sciage, et bons sonlement à f.nirc de la pulop le droit



oïdinairo de 85 cts pur mille pieda pourrait être rédui', àiO

cent», ce qui paraît être un toux acceptable pour les wUota

défectueux,

La St-Maurice Lumber Company ayant, sur demande

epéciale, obtenu par lettre du Département du 18 décembre

1894, de payer 40 cts par 1,000 pieds, pour les billots d épi-

netle de moins de 10 pouces de diivmètre, et les gros billots

de rebut, le compte de ses opérations pour 1894-9? pourrait

être réglé sur cette base.

n suffira, dans ce cas, d'établir la quantité exacte de ces

bffllots qu'elle a coupés en 1894-95.

(Signé) Paul Blouin

12 juin 1896.

Les suggestions contenues dans le présent rapport, de-

vraient, selon moi, être adoptées et mises en pratiqua dans

le règleint-nt des droits sur le bois de pulpe, tant pour le« an-

nées passées que pour ceux qui seront faits durant la présente

saison.

(Signé), E. E. Taché
A.C.

Suggestions approuvées, agir en conséquence,

ce 9 août 1895.

(Signé), E. ,1. Flynn
Com. T. C.

On remarquera que, d'après cette décision de mon prédé-

cesseur, le tarif générail était sur le pied de 40 cts la corde

pour le bois de pulpe, é(iuivalant à peu près à 65 o. le

mille pieds comme pour H'épinette en général, et que

les billots d'épinette de moins de 10 pouces de diamètre

ne payaient dans tous les cas, qu'ils fussent fabriqués ou non

dans la Province, que 40 cts le mide pieds, aoit environ 25 cts

par corde. Le minimum de diamètre permis pour la coupe

était alors de 11 pouces. Ainsi, ce qui était illégal se tron-

Tait légalisé et même encouragé par une réduction notable

sur Je tarif régulier, et beaucoup de ces billots soi-disant im-
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propres au sciage et bons seulcmeut puni' la imli>u iioiivuiunt
être exportés avec un avantage de 15 cts par eurilu sur lu bois
de pulpe régulier.

Je rappelle ces choses pour faire voir la confusion et l'a-
nonmlie ijui ivf;imieiit alors. laiw le.s ri'xli^miJnt (hulôiiarteniont,
et dont nous avons hérité. Sous k présente administration,'
ces anomalies sont disparues ; nous nous sommes efforcés de
mettre l'ordre et la clarté dans ce chaos. Pour fiivoiixT l'in-

dustrie et la colonisation, nous avons réduit à 7 pouces lo dia-
mètre minimum de coupe permise pour l'épinette à pulpe, et
pour protéger les nmufactures de pulpe du pays, nous avons
établi le tarif général à 65 cts la corde, avec rabais do 25 cts,
pour je bois transformé dans le pays ou pAte à papier. La
situation est maintenant claire et nette, et nous savons où
nous en sommes.

Je demande à mes orif-ues de se rappeler les embarras que
leur a causés cette question en 1894 et 1895, et de me dire
comment ils peuvent sérieusement proposer d'élever lo tarif
a $1.90, soit une ditïéK'n-e du $1.:,U en faveur du boij manu-
facture dans U pays, quand cu-x-mCnios n'ont pu r.Iors trouver
le raoyon de faire payer une simple petite diiïérence de 15 cts
pour encourager l'industrie nationale ?

Au reste, comme on le sait, nous avons, en 1900, fait l'essai
de ce tanf spécial de $1.90 sur bois de pulpe exporté aux
J<.tats-Unis, et û a fallu l'abolir devant les difficultés de toutes
sortes qui en rendaient l'application impossi'de.

D'aiUeurs il y avait un défaut de forme dans l'ordre en
conseU de 1804 qui discriminait en faveur du bois de pulpe
manufacture dans la Province. " Outre les quantités con-

Bidérubles de bois coupe sur nos Umitcs interprovinciales et quin avaient qu'a passer la rii-ière pour .:chapper, soit du côtédOntano, soit du côté du Nouveau-Erunswick à la surtaxe
comment pouvait-on dire que le bois de pulpe coupé dans h
wlTf ? gênerai £y était pas manufacturé quand U su-

br Ja" '' opérations préUminaires, le débitage enbides et 1 eeorçage, exécutés dans des moulins spéciaux et em-ployant un grand nombre d'ouvrieiB î



Je pourraii citer une multitude de cas extrêmement diin-

lile» qui out été soumis au département par les gardes fore»-

tien et les agents de» bois, et qui rendaient la surtaxe absolu-

ment nulle. J'ai ici une masse de correspondance écnangéa

à ce sujet et qui a donné un mal infini nu département. Je

ne fatiguerai pas la Chambro par la lecture de ces récrimina-

tions ; l'honorable chef de l'Uppoeition, qui a passé par là,

me comprendra sans cela.

Les intéressés alléguaient de toutes parts qu'ils avaient

construit des moulins pour fabriquer et écorcor le bois de

pulpe pour exportation, que cette industrie occupait beau-

coup de nKmde, qu'ils employaient pour cela le petit bois

perdu, ainsi que celui qu'ils achetaient des colons par contrat;

enfin, ils invoquaient les droits acquis et se prétendaient lésés

de diverses manières.
,

£n pirésence de toutes ces pDaintes, nous n'avions d'autres

ies?'urce8 que de donner effet rétroactif au tarit de 1!)01, en

réglant tous les comptes comme si le tarif de $1.90 n'eût ja-

mais existé, tout comme l'honorable chef de l'opposit'on Kt

en 1894, pour son tarif différentiel de 40 c.

L'une des difficultés d'interprétation qui se présentaient pro-
venait de la Tédaction de l'oi-dre en Conseil de 1900, calque
sur celui de 1894, et presorivanl une réducti»n de $1.50 sur
$1.90 par corde lorsque lo bois de pulpe serait " mamifacturé
dans cette province ". L'oi'doniianoe ne disait pas " manu-
facturé pouir la pâte à papier". De lit l'une des causes d'em-
barras. Mais ce n'était pas îa seule La limitation de la sui^

taxe au territoire de la Province rendait l'application impos-
sible, dans la proximité des provinces voisines. Aussi, les pé-

titionnaires mêmes à la demande desquels le tarif dSéren-
tiej avait été imposé, reconnurent bientôt leur erreur, comme
le fait voir le document sTÙTant !
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(Traâuctior )

12 fivrùr iitOl.

Honorable S. X. l'arcnt,

Ministre des Terres de ]a Couronne
pour la Province de yucbec,

Québec.
Alonsiour,

A une assemblée de l'Association des fabricants de papier,
tenue à Montréal, le 5 courant, la résolution suivante a été

Attendu que l'Association des iabricants .le papier duCanada a pétitionné la Législature de Québec peur faire aug-menter le droit de coupe de 40 c. à $1.90 par corde sur tout
bois de pulpe exporté de la Province de Québec, mais que la

im ^''?'*"°^ "" '''',*" l'intention en faisant la dite péti-tion de demander que la dite taxe de $1.90 par cowle ?ap-piquat au bois de pulpe pris dans la dite Province de Québec
«t employé dans d autres parties de la Puissance du Canada ;

L ^r^^J* ''"f
î'""""* ^^ ^''^^'' f"' maintenant payer

b. dite surtaxe de $1.90 par corde sur tout bois de pul^ex-

«n™ / 'iP™"=^«.« ''^ y-ébeo aux autres panies de la Puis-

M T„i"pT'^î:
'^ ''' unanimement résolu sur motion deJU. John K. Barber, secondé par M. E. B. Eddy, que les ma-nufactuners de papier du Canada s'adressent de'^'nouvaau à^.

Ke I? 90
" ^""r ^' ,^"^'""' P°"' <l«""«der que la

d?n„Tl -?*f
*"'!?* "' 8'applique à l'avenir qu'au boisde pulpe experte hors de Da Puissamce du Canada et il est de

mVb'V;/ """"^ '^ '"'• '"""^ Macfarlane, 'secondé pa^

p^ii A . T Y' 5."* '® '^™'® s"^™"*. savoir : JIM J B.

feue Ittn '^ ^; ^"^'' "' '«' P'^P°^" «t »«<=°n<ie"r de

c^ntre^t ^'- 'T''/' T' ^" '« P'^'^"' """mes pour r«n-

r?l^im^t"! ""' '' '" P™^'"^'- '" -^'^^ Pétition.-Adopté

En vous transmettant cette résolution, nous désirons vousJaare remanier que tous les fabricants de papier du Cal^l
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Nou» somineH, monsaur,

Voi obéUeanU serviteur»,

O-est à la .uite de ce.-^^-J^'/S^tZ
men de la question, que le e»»^^™""""; j„ pulpe, avec té-

Canada pour la pâte à papier.

Maintenant, on v-^ra^ ^^^^^^^^^-^ 1-

rétablir l'ancien droit de stl.UO soi.^
'^
H"

j. de la-

î^vres aux mit .iactures ~7;^; ^;%P'
i ,, connals-

„>otion n'aurait P-/"
^^^j.Ud^ X"'""' "''""'"

sance, pui'iii-ul fait partie u »n«
entrevues qu«

dans le
<^«^-^T ^:A^Àn^^: ?T>^onUi l'impossibilité

j'ai eues avec leurs delegntKms J
ni u

surtaxe, si

atteindre le but qu'on r^^^^^^^^i^T !.
persuader la

élevée qu'elle soit. ^^^ Jt ero s a
^ ^^^

plupart, sinon chacun le ces •"'^^'^""'
| ; ]g et se sont

?nt ab^donné l'idée d'une ^"^""^ P^
"un d oit prohibitif

tournés du côté d'Otta^va l^^f""Sn L^'* ^"^ I"'"""
applicable ^^out e «. sur > oxp»™

^^^ ,^pui auprès

r^'^roSli^wL";'-' la preuve, en b^ane e,

^"°°''=
(Traduction.)

.

Montréal, 20 janvier 1903.

Honorable S. N. Parent,

Premier, province de Québec.

Honorable et cher monsieur,

00 représentés :
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Mil. K. U. Kiidy, ào la K. b. KdJj- fo., Ltd ; Jolm IJ.

Uarber, de JJAl. W'ui Uarbcr d: liros ; Toronto l'upiT ilfg

Co.; i'. 1*. Uuek ite Co ; compugiiie dv ''Ipu Jv Juiniuièài! j

Lie de l'ulpu du Aloutiiiagn^-; Aloulrnsdi l'uliHt du lîiiiiniHki;

J. K. Vulli'o, du .liiiiit'it .Mil/UH'ii iV Co ; W. 1». (iil'lii'n ;

A. MoArthur, de A. AIiArtliur ik Co ; C. T. Kmitli, vicc-

[ircsidi'iit d« lu Liiuronliiie l'ulp Co ; .1. I). UoUtnd, li- la

'•.'iv do papif iiuUIand ; J(dm Ford, lîu ilohn ForU à^ j ;

ilobti AlcFarl.uiu, président do In (le de l'i.lpc «le St- .iiy-

nioiid ; liolit. Miller, de ililler lires A- Co
; W. JalliciT, do

In Cie do l'nlpo do Oiiûtchouiin ; F. ,1. Cii!npli(>ll, ci'riint

Canuda l'iii)er Co ; Wni Ihiri-^nn. .iiii'i'ti'Pr i\r la Ci'.' du

rhendn de fer (Juélice et Ijic St Jean ; J. E. l'aror., Jf. P.

i'.. pccn'taire de !a Cie de Pu!p(^ Jli'tidieti-hniian ; K. Flo-

rriitin Suiiey ; \V. Avirn, de llanuliii iV Avers -, 'ie do

Pulpe do Cideiiutiini ; James Mavv <_{ Jnlin l''"r!.ian.

M. F". B. F^ddv c*t prié de prendie le fauteuil, et M. Jolin

Forman d'agir comme pccrétoire.

Résolu ; Que dans It'intérêt les niauufaoturiers de pulpo

et de papier de eo pays, de même quo du pays en général, il

est impérieusement néeessiire qu'un droit d'exportation soit

de suite imposé but tout billot d'épinettc et liois de pulpe ex-

porté, au taux de $1 pour la première année, $1.50 pour la

seconde, $2 pour Ta troisième année, et $3 pour la quatrième

année et ensuite, par corde de 128 pieds rwhe» de niesure-

ment brut (écorce comprise) ou son équivalent. Aussi : afin

que chaque province puL^se tirer un bénéfice de ce droit d'ex-

portation dans une proportion égale à l'épuisement de ses

ressources matérielles par suite de cette imposition, c'est

l'avis de cette assemblée que 00 p. c. du dit droit soit remis

respectivement au p-ouveniemcnt de la province où le bois

aura été coupé, 10 p. c. étant retenu par le lïnuvernement

fédéral pour couvrir ses frais de perception,

Késolu : Que dans le luit, s'il est pi.-ilile, ('o s'assurer l.i

coopération de Thr^noiable S. X. Pareni, premier ministre do

cette province, il est di'sindde que le pr.'sident et le <r.i rét'ir^

lui sciimettcnt lîi question et lui donnent tous
'

' .'ijjne-

ments nécessaires.
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œ Mt notable que iM i>r.Vi'.l.iitM ..'iulutioui ont été «dop-

téi'H & runnniniité unii une iciilo voix diniidonte, et noiu vous

prioii» .11 ci)iiw.iiwiii" <!<• l^ii'ii vmiloii- leur iloiiii.T votic buii-

veillauto et favorable attention.

Keapectueuiomeut,

(Signé) K. U. Kl)i)Y. Prruidvul,

John Kokman, Soi.Tt'tuiro.

Apre» nuo les i>iniieipiiiix iiiti-tesws ont (^"iistiit.' it approu-

va lis itloll» (|Ui' h' ({oUM'ini'intiit " U llti-s p.iur iisnllillv uilf

j-i-ul,i;'nir iinsM (iillifiic, il est iwscz curieux de voir no« ai-

vcrxniro» o»8nyor do po fiiiro imo nniic iH.liti(iue d mio 'l'"'"-

tion ^.mblal.k'. Mais il suffit ,rfX|M,y..i Iw IhiIm (lnn« ti.uif

Jeur vf'ritt; coiniiio jo viens do la l'uiio pour (Luuire tuut

l'effet do eetto petite oabale puriMiient iMilitiqiio et chicaïufirc.

3. LA LOI D'ONTARIO

L'un .les uiguinents fiivoiis do iiOB eriticiucs, e'eat Je nom

demande iwurqiioi nous n'iiiiitona pas l'exemple do nos am'J

du gouveiiioinent d'Ontario. La raison est bien simple :
c'est

que la situation n'est po« du tout la mt'ino. Nous n'ayons pas

ici un liK' Mieliis,'an à travers lequoil le pin de la province roi-

sino étuli flotté à l'îtat bnit, on billots, pour être débit* dans

les scieri. s (In Mie'.iiyiui. Voiei du le.ste queliiue» reiiseiftne-

ments qui ne seront pas inutiles ù nos adversaiires et le< enga-

geront uns doute à être plus prudent* ii l'avenir.

La lui d'CJntario qn'oti nous donne pour modifie est un or-

dre eu .on^eil, en date du 13 janvier 1900, ratifié quelque

temps .iinèa par lo statut <)3 Vio. cbnpitre 11.

On a lieuueoup pirlô de ectto loi, mais sai*-ou oc qui en a

pi'ovoc|iu' l'ailoptim '.
<
'e n'iàt pus, c<iin:nc nn le evoit, la

(juestion du 'loi-- de pulpe, mais celle des billd âe pin. Je_"i-

sais, il y a quelipie tciup?, on réponse ù une intcrpcWation,

qu'îl ne serait pas opportun d'jdnpter la iwliti'qne d'Ontario,

pnnr entre antres misons, p^ir.-e que notre situation lî'Sogra-

p^iqne n'est pas îa niùine, vis-ji-vis des "Etats-Uni?. A eause

des grandes fîi'^ilit's de transport que procurent les lacs, il
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Iii!!i''.".'''
''"" '".l'r»*''"-' '"'""" •'" l»''» -« pi" pri» à ()..l«.noéta., tr.n.p,,r,.-. ;l„,„1., A,i„,,^„„ ,„ ,„,„„j;,.,.f„, ,. ,,.^,',

et <im « provoqué 1 miopiion do l'onlrc on Co„«.il ci-U,,,,."onfonm, ot <e n'en ,,,,0 ,.l,„ .«.d, on lUOl c... '.

,„ y a

,.iu» de 1k.i« ,|« ,,„lpo venant d'Onlario ? Kl, bien, pn.|,^ lo

I.EB COfî.KKVATEdns A OMAHIO KT A qUEIIKC

Zn-tr^-nV'"^
'"^""^ '»"""'''' •'« "» «'Iversairo- d. la

vinco. S, nous en jugeons par Icui^s d.«Iarati.,n,, il, ,o„; oinde s aborder H est aseez éWdont ,|„e los conscr^-atrurv de â

onw'J'"^'",""^
""'°" "' l'exploitation de/ foré Or,

cote f Ils
1 approiivent. Veat-on de, preuves ? En voiei.

ccnnue°"or""'v„'^i*'''"î
'^" ^"'' !^ ^'«'''^^ -' parfaitement

ZaZ^ ?"^f" '" ^ •'* '^' '»02, commentant roUeébudgétaire de l'iionomlile M. Duffy :

'^
,

Tr&orilTl"'"""
''""' *^"^^<"'' **"«^ q"-expo.,ées par lo

a autres marchands de bo.s venus de toutes- les parties du Ca-
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uada et des Etats-Unis, et la veuto est publique après avoir

éle aimuiitie par le gouveniemcut plusieurs semaines à l'avan-

ce. De cette façon, le gouveinemeut retire de grosses pri-

meti (bonus), lesciuellus, dans certains cas, s'élèvent à quelques
c( nts piastres par mille carré.

"

Voilà les paroles textuelles du plus grand journal conserva-
teur d'Ontario et peut-ûtie du pays entier.

iist-ee toi.. ( J.es conservateurs d'Ontario, dans leur der-
nièie brochure électorale, faisaient allusion, à la pagv 24, à
notic politique qu'ils proixisaient d'adopter comme Ja leur si

on vtulait leur accorder coutiance. Cette brochure avait
pour titre ;

' ïlie iîecord and l'iatfona of thé Conservativo
Opposition ", " Ontario élections, lt)02. "

Dans cette iiiènie brochure, il y a, sur cette question de
notre politique forestière, un petit chapitre intitulé :

" How
Québec dces it !

" que je ne puis céder à la tentation de tr.a-

duire. Voici cet extrait :

" iS'ous, d'Ontario, sommes sous l'impression que Québec
a des dispositions à l'imprévoyance. Cependant, cette pro-
vince, comme nous, a des forètî de bois de pulpe, et elle n'en
concède pas par vente privée. Toutes les limites sont ven-
dues aux enchères, et au plus haut enchérisseur. Non seule-
ment le plus haut enchérisseur a à payer un prix (bonus)
pour le privilège de couper de l'épinette, du peuplier et du
Imis blanc dans les limites du territoire qu'il achète, mfjs il a
à payer en sus rmc rente foncière de $3.00 par mille carré,
ainsi que 40 cts de la corde en droits de coupe.

" "Voici l'éfnt d'une vente de limites qui a eu lieu à Québec
en 1898, .ilors que le bois de pulpe n'avait pas atteint h va-
leur qu'il a aujourd'hui. Ces chiffres sont tirés du Rapport
du Commissaire des Terres de la Couronne, pour 1900 :

"
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Etendue eu miUes Bonus Heutc foncière

?3.2r::::::?r'SSr.S:
SX' : : S' '"'' - « °»

fil»:::.... «. m».; ;|^

rSr :'•..•.•;: SS 1,388 00 m 00

LkcStJohn 315 5,05-2 82 6ol 00

Saguenay 2m 10,863 5 J,4^
Totaux l,933i $129,171 02 $5,829 00

" Nous ccdciis notre pi-oprit-tL- gratuitement, pendant que

Québec, mur 1,933 milles ein-és, reçoit un pnx de$l--9,171

et xme rente foncière de $5,S2y.OO par at^née. î<03 conces-

sions sont faites giatuitcnient, et cela pour 21 ans. Or, pen-

dant cette période Québec perçoit $122,109 de rente foncière.

Et de ses 1,933 niill.'s carrés, Québec retire donc les sommes

Euivantes :

Bonus, ou prix d'achat ^l?^'^!!
Kente fmicicre .^22^

$251,580

" Si au lieu de donner nos 15,000 milles carrés comme nous

l'avons fait, nous avions, à l'instar de Québec, exigé un prix,

nous serions plus riches de $2,020,140.

Ce n'est pas moi qui parle ainsi, ce ne sont pas des libéraux,

mais les conservateurs d'Ontario. Je ne sais s'ils ont raison,

car les conditions ne sont certainement pas les mêmes » On-

tario. Mon intention n'est pas de critiquer la politique d'On-

tario, à laquelle nous sommes tous plus ou moins étrangers

dans cette province. Mais je voulais, par là, faire ressortir la

divergence d'attitude des conservateurs d'Ontario de celle des

conservateurs de Québec. Peut-être aussi que tous ont tort ?

Je n'en serais pas surpris, si j'en juge par nos adversaires.
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Je viens, iiiouaieui' l'Orattur, cyiimiu je uio l'étais proposô

en comiiieiiçant, d'exposer la question telle qu'elle se pré-
."^utc uujourd'hui.

J'ai aussi (iémontré que uotre politique forestière n'a rien
<1 inusité ni d.,- révolutionnaire, mais qu'en améliorant le sys-
tème sans le modifier, nous avons obtenu des résultats beau-
couj) plus avantageux que nris prédécesseurs.

Enfin, je viens de faire voir que l'argument d'Ontario, que
nos adversaires nous lancent à tout propos, se retourne contre

Il me reste maijitenaut à répondre aux principales objec-
tions soulevées par la motion de l'honorable député de Stan-
stead.

IJ. DEVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE DE LA PULPE

_

Nos adversaires veulent absolument que nous rétablissions
r_ajK-ieu droit de $].U0 sur le. bois de pulpe exporté aux
Etats-Unis, prétendant forcer ainsi les Américains à Tenir fa-
briquer ici. J'ai déjà expliqué qu'il est impossible au gouver-
nement provincial de couper les vivres aux pulperies améri-
cames, parce qu'elles ont d'autres sources d'approvisionne-
ment que les terres de la Couronne.. Mais il y a plus. Si
nous suivions l'avis de nos adversaires et si nous adoptions la
politique qu'ils prônent, quelle serait la conséquence ? Que
eurs coups ne soient pas dirigés contre les Américains, il n'eu
est pas moins vrai que rela pourrait être considéré par eux
comme une politique d'agression. Rien d'étonnant donc si,
en pareil cas, les Américains usaient de représailles en impo-
sant lin dmit de douane élevé sur la pulpe venant du Canada.Comme on le sait. r>0^ do notre jinlpe est exporté aux Etats-
Tinis. Si lions voulions, clans de semblables conditions con-
tinuer 1 exportation f,ux Etats-Unis, il faudrait reluire nos
pnx- d un montant au moins éjral S celui du droit de douane
Croit-<.n que la réduction du prix de la pulpe aurait pour ef-
tet rie faire naître de nouvelles industries ? C'est tout le
contraire qui serait vrai.
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Irait-on, d'uu autie côté, trouver d'js ilébouchûs ailleurs, en

Angleterre, par exemple i 11 est hors de doute que les Ca-

nadiens sont à peu près inoapabk'9 de lutter avantageusement

Eur le marché l'uropéi'ii avec la Suède et la Xoi-vège, dont les

ressources forestières sont presque inépuisahles.

IIo. DEVASTATION DE NOS FORETS

Je suppose maintenant i|Ue je me trompe, et que l'indus-

trie de la pulpe, au lieu de péricliter ou de rester station-

naire, fassa des ])ro>;res : la deuiaude pour la matière prendère,

]K.ur le l):)is île ])ul|) ', devr.i uéeessaironient augmenter. On
voudra alors obleuir île nouvriies '^leessions de limites à bois,

et comment nos ; versaires app ! :it-ils ces concessions et

l'exploitation (pii en est lu cous" .uenee ^ Ils appellent cela

aliéner le domaine public, dévaster nos forêts. D'un coté, ils

nous reprochent ces faits, et de l'autre ils prônent mie poli-

tique qui, d'après leurs doctiines, serait destinée à amener un

état de choses analogue, lis devraient commencer d'abord

l)ar être logiques, conséquents avec eu.x-mêmes.

L'on a peur que nos forêts s'épuisent. 11 y a dans cette

province 222,000,000 d'acres de terre. Sur ce nombre, 10,-

879,000 acres font partie de seigneuries et 11,442,903 acres

ont été concédées par lettres patentes. 11 reste donc à la dis-

position de la Couronne, en chiffres ronds, 200,000,000 d'acres

de terres, p<»ur la plupart richement boisées.

Haas veut-on savoir quelles sont nos ressources en fait de

bois de pulpe ? On me permettra de citer ici quelques docu-

ments officiels qui jettent une pleine lumière sur ce point im-

])OTtant, sur lequel nos critiques entretieni t des opinions si

fausses ot sendilent s'étudier à fcunvoycr . publie. Les ren-

seignements que .ie vais donner et qui sont le résultat d'une

étude sui^-ie et approfondie de la question, dissiperont, j'en

sus sûr, le malaise que cherchent à créer les Rlannistes.

Vo' "i d'abord un rapport du surintendant des Bois et Fo-

rêts, appuyé SIM' des ihifl'res officiels île record dans mon dé-

partement, et que chacun peut venir- vérifier :

" Il y a actuellement sous licence de coupe de bois une su-

perficie lie (t2,n.">2 ruîllos carrés.
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ïn estimant à 3,000 cordes par mille carré la quantité de

boi» de pulpe contenue dans ce territoire, on obtient un chiffre

de 200,000,000 de cordea. Ce chiffre ne comprend que le

bois de pulpe qu'il est permis de couper d'après les règle-

ments, savoir les arbres de 7 jwucea et plus de diamètre à la

souche.

Pour épuiser ce« 200,000,000 de cordes de bois de pulf»
avec la production moyenne constatée pour l'année 1901-02,
8ii\K>ir envircn 50,000 cordes par année, il faudrait 4,000 ans

;

et ceci, en supposant que les arbres de 7 pouces de diamètre et
moins ne proHteiit pas.

En tenant compte de la jiousâe constante du bois, il fau-
dirait im bien plus grand nombre d'années pour épuiser cette
ressource, au taux actuel de iwoduotion.

Si l'on veut faire entrer en ligne de compte tout le bois
de pulpe, y compris les arbres qui n'ont pas le diamètre récrle-

mentaire, on atteint facilement le millinrd de coi des et "les
20,000 ans d'exploitation.

Et il reste encore 100,000 milles cai-rés de forét« disponi-
bles qui ne sont pas sous licence.

lîespectucuseiiicnt soumis,

(Siffué) Paul Klouin,
Surintendant des Bois et Forêts.

A l'honorable Ministre des Terres,

Mines et Pêcheries.

Québec, .•)! mars 100.3."

Ainsi, on vient de voir qu'il y a actuellement sous licence
de coupe 62,952 milles carrés. En estimant à 3,000 cordes
par mille carré, la quantité de bois de pulpe contenue dans ce
territoire, on obtient un chiffre de 200,000,000 de cordes. Ce
chiffre ne comprend que le bois de pulpe qu'il est permis de
conper, d'après les règlements, savoir les arbres de 7 ponces
ei plus de diamètre.
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Pour épuiser ces 200,000,000 de oorles (abstraction faite

de la croissance des petits arbres, laquelle fait qu'une forêt

peut se renouveler dans l'espace de 25 ans), en supposant que
l'exportation aux Etats-Unis se maintiendrait au chiffre de

l'année 1901-1902, c'est-à-dire 50,748 cordes—en 1900-1001,

il n'y a eu que u0,3()0 pordes—il faudrait, en chiffres ronds,

4,000 ans, en nt^ tenant compte que du bois exporté aux
ttats-Unis et ])ris sur les terres de la Couronne. (Juo celui

qui dirige " La Patrie " répète maintenant :
" Quand il n'y

aura plus de Ixiih, il n'y en aura plus." Il ne sera certaine-

meut plus alors en état de répéter de semblables balivernes.

Maintenant que l'on connaît nos ressources forestières,

veut-on savoir combien il s'est exporté de cordes do bois de
pii' " l'an (lenn'er, provenant des Terres de la Couronne ?

50,748 cordes. C'est ce qui ressort d'un relevé que j'ai fait

préparer aux diverses agences du dépaitement, et dont voici

le résumé :

Bois de pulpe coupé sur les terres de la Couronne et sujet aux
droits (saison 1001-190$), et exporté aux Etats-Unis.

^
D'après les : apports d'opérations forestières, voici la quan-

tité de liois de pulpe exporté aux Etats-Unis, pour la saison

1901-1903 :

Agences de Cliicoutimi (Nordin), Chaudière (Atkiiiîon et
Breakey), St-François (F. Dudley, Koyal Paper Mills) et
Scotstow-n Mills) .'

. . 5790 cordes

Asence du St-T.r.iuricc (Former, St. Maurice
I . Co. et Union lîcg Co.) 4495S "

Total 5074S

Eespectnnnsement soumis,

Pai'l Blouin.
Surintendant des Bois et Forêts.
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A riionomblo iliuistie des Terres,

Aliues et l'ûcheries,

Québec, 26 février lUOJ.

Et t'est cela que l'on appeile cloiiiicr aux Arjéricùiiu tf ut

II' [jioiluit ili's l'orvt» (|ui upiiuitiennint à la Couronne ! Les

250,1)00 tovilcj (jui forment la Lalauce de l'exportati-jn aux
Etiits-Unia (mr il s'en est exporté environ 300,000 cordej)

piovenaient soit des lorrains sit\iés lians les seigneuries, soit

des lots i)atentés, qui no jwurraient être nullement affectés

par les règlements des Terres de la Couronne. Oui, ce droit

dont je parlais n'affecterait, ou plutôt ne s'appliquerait qu'à

50,000 cordes. Et c'est pour cela que l'on nous accuse de

permettre la dévastation de nos forêts.

Est-il possible de concevoir pareille aberration î

Peut-il être question de dévastation quand, en suivant nos rè-

glements nt'tueis. ho is avons ilii lioisà i^ulpeponran moins 4,000
ans à venir * Et qu'on ne dise pcs qi;e ces prévisions sont d'un
optimisme exagéré. Elles sont basées sur le témoignage

d'hommes du n 'tier, qui ont été entendus devant la Commis-
sion de ColonisiiMon. Je me permettrai de citer ici quelques-

unes de ces opinions, devant lesquelles nos critiques s'incline-

ront, car elles sont signées de noms qui font autorité, sir Wm
Van Home pour un.

Extrait de la déposition de sir William Van Home, devant
la Commission de Colonisation, le 3 novembre 1902 :

Q. Au taux actuel de production, combien durera l'épi-

nette sur vos limites do la Laurentide Pulp Company ?

R. La Compagnie a acquis une étendue très considérable

de forêt, environ 1650 milles carrés, avec l'intention d'avoir

assez de bois pour que la croissance annuelle des arbres puisse

pourvoir permanemment \nx besoins de ses moulins à Grand'-
llère, et nous croyons nue, STâce à un système judicieux de
coupe et à une protection convenable du bois contre le feu,
les mou'ins rie Grand'Mire en auront suffisamment pour leurs
hexointi futurs.
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Q. Comment vous y prcnez-vouâ ijour conserver lu forêt

w::! voo limite» }

ii. Je lie puis entrer dans les détails, inuia je puis dire

d'une manière générale que nous nous i^onlurniona iivec soin

aux restrictions imposées par le gouvernement quant au dia-

mètre des arbres coupés.

Q, K'eat-il pas d'une importance vitale pour votre indus-

trie que la pnxiuction de l'épinetto dure indéfiniment S

lî. Oui.

Dans une autre partie de sa déposition, sir William ajoute :

" Je suis d'opinion que la l'rovince de Québec renferme
en épinette disponible une plus grande quantité qu'aucun au-
tre pays du monde. "

Xous avons donc ici un e.\eellent terme de comparaison.
Si ItiûO millles de limites peuvent approvisionner indéfini-
ment les moulins de Giand'Mère, on peut assurément baser
sur leur consommation annuelle de bois à pulpe, un calcul ma-
thématiquement e.xact pour tonte la Province. Quelle est la
coupe annuelle sur les limites à Grand'Mère ? Le rapport
sm'vant va noua l'apprendre :

Durant la saison forestière l!)01-02, la Compagnie de
Pulpe des I.aurentides a coupé les quantités de bois suivantes,
d'après le rapport de monsieur l'agent Ryan, en date du 12
janvier 1903 :

Fin blanc... 77,980 morceaiux, contenant 3,095,230 pieds
Pin rouge... 9,051 niorcenii.x, contenant 454,441 pieds
Epinette. .. .762,040 moTceaux, contenant 29,056,921 pieds
Cèdre 142 iiiorceaiix, contenant 7,000 pieds
P™<"lie 1.920 morceaux, contenant 136,447 pieds

l.es 29,050.921 pieds d'épinottc représentent 49,428 cordes
do bois de pulpe.

Kespectueusement soumis,

Paut, Bloui.v.

Surintendant des Bois et Forêts.
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A rUonorable Ministre do» Terres,

Mines et Pêcburics.

Québec, 11 aviU 1U03.

Le rapport suivunt du siii-iiit. nduut dv* IJuia et i'orêts éta-

blit .[u'étaiit (loniH- la HupoiHcie vu foiiHa ilu toute la l'io.

viiitv, nous iKjuvous eonipler, on appliquant soigiieusi-nient

Ith règlements actucia et en -jrenunt toutes le» précautions

possibles contre le feU, eiiv un approvisiounoment perpétuel

de .'40,000 ù ;iOO,000 loj-.lea de bois à pulpe rien que im les

terres hors du contrôle du gouveruement :

"
11 y a, dans cette Province, 8,055,682 acre« concédés par

lettres "patentes, suit 12,587 milles carrés
j

et 10,073,000

acres en seigneuries, soit lfi,686 milles carrés.

De cette étendue de territoire, au moins 2,345 railles cai>

rés de terres patentées sont en forêt ; et, iiu niniii< ',,:<-^ t mil-

les caiTés de seigneuries sont également en torët : formant,

en tout, 7,869 milles carrés de terre boisée, propriété privée

et par conséquent soustraite aux droits de coupe de la Cou-

ronne.

D'après le témoignage de sir \Vm Van Home, au sujet des

epérations do la Laurrntide Pulp Co., on peut affirmer que

1,650 milles carrés de forêt, bien administrée et protégée,

fourniront indéfiniment 50,000 cordes de bois de pulpe par

année.

C'est à peu près cette quantité qui a été exportée aux

Etats-Unis, en ]001-in02, pour toute la Province.

A ce taux de production, les terres patentées pourraient

donc fournir annuellement 75,000 cordes de bois de pulpe,

non Srujet aux droits de la Couronne ; et les seigneuries, 165,-

000 cordes : en tout, 240,000 cordes de bois de pulpe, qui

échapperaient complètement à tout tarif de droits de cmip^

que pourrait fixer le gou%'ernement de cette Province, pour '<

bois de pulpe exporté hux Ktats-TTnis.
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Le roicusciiicnt de 181)1 donne, on chiffioa ronds, 7,200,000

jires do leiro boisi'e, à prendre sur le territoire occupé coniino

propriété privée, dans la Province de Québec.

Avant d'ttvoir priî^ coniiuiîHsant'O do cette stutiâtiquc, M.
Taché avait estimé l'étciidn„ do ces tcnoa en furût îi un nioiii-s

;.1100,000 d'aere».

Si l'on tient compte do la ciiiiiiiiuticu qui a dû se produire

licpuis l'.IOl, et de l'i'li iicliie de; terres oeeHp<'<'H en vertu de

billets de lncation, .-ur liwiuelles le lioia l'st sujn :iii.\ drciits

de la Couronno, l'estimation de M. Taché paraît juste.

Dans tous les cas, elle n'est pas exagérée, et, .s'il fallait la

niwlitier d'aprî's les ehiifrcs du recenseiTieiit, ce ser.iit en

ruiipinentant
; eo qui au^çmenterait le nombre de cordes de

bois de pulpe échappant aux droits de eoupo do la Couronne,
et le porterait peut-être de 240,000 à 300,000.

lîespeetueusenicnt soumis,

Paul Blouin,

Surintendant des Bois et Forêts.

20 avrU 1903.

A. l'honorable Ministre des Terres,

Mines et Pêcheries. "

Avec les données qui précèdent, il est facile de tirer des

conclusions justes. C'est une simple règle de trois.

L'étendue de terrain boisé actuellement so-is licence est de
02,952 milles carrés, d'nprès un rapport du 14 mars dernier
de M. Paul Blouin, qui ajoute, dans un autre rapport que
j'ai sous les yeux :

" Durant la j-iison forestiè- ; 1901-1902, la Corap.içnie do
Pulpe des L.aurentides a coupé :<nv ses limites près de 50,000
oerdes de l>ois de pnlpe, outre 6 millions et demi de pieds de
pin et 140 mille pieds de cèdra et de pnicho.

Si, a ce taux de production annuelle, il y a, sur les 1650
milles carrés de limites de la Compagnie, du bois pour alî-
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mcnter »c« u.ouUn» d'une nmnièro per...««onte, le. 62,0

mém .?-??•"""" •""•''«"'» P«"vent alimenter indéfi)ment J7 et.bl4«>emonts de n.ême étendue, et produire «

Car il y a lieu de croire iiup ret (i" non n.lii . / ,

Or, la statistique OMstate qu'il a iU: coum- sur lej terre, .1la Couronne, o„ 190M90., ;;00,00() cor.l..; ,!e 1 of, dem'lf^

ninic'n'r ;!: :; i::;;^!^"^'
-" - ™"'-- -'•ôa

l'uis, il r<vt,. :00,000 milles ,1. forêt disponible.

eiJLT, Zfl-nZ P"" ,"';"•"'"']'• ">'".. pour les moin, op

Se " '" ''' '" P^™'"<"i»<' »<'t'".lle d„ hois de

Voim pour la prétendue dév-nstation de n.„ forêts

sont directement nZl-" J"*'
Fopnétaires de limiter

trc le fe, Te itorlT-cTsùr '^r
'"'"

P^J"^^^'"-^ <"-
n.. eo,,., de IW Z de U P Tl"ll»«' «Pn-ons recneillies

eninete de In Commission de Colonisation •

-:^"^".^:^;^ei^rmS^t:ï;r£^

"^.li.ence
= jraTn^ ^^trclnr '" '^" """^^ '^"

^X O^Lm&^yiïJi:^;;'' ^-''" Co Geo.-H. Per-J-»"^. i.a grande cause est le feu. II y a

~^>
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«u«.i le «lui.ter, et lo «ixVuWtour »ur 1« b..i,, le, ge„, du Hot-m^e et les hivouaoj de i>ronionBUi'b.

WU.—U feu et le. coup, de vent wnt «uo graudo cuio doaç.rucUon pour no, l,oi,. Il e,t difHcil,. d^diq or iT™.mède. Lo f.ux c-„lo„ ,.t unv uutro ^^.n.lo eauso do dc^truc-

la Lt '^''"""^' *"' '"'° '" ^"' '»' ''^ K™"' 'lo'truceur Jo

(^.estim, \o 58.-E.t-il iK«»iblo d'anmiror u» approvision-.K.n„.nt continu et perpôtuel do pin et d'épinette <

(inc!,tion No 59.—Comment y arriver ?

lii'ponso' :

-Vy.U. Edward, croit que c'est chose possible on protégeantle lK,.s cou.ro Jo feu ot en réglant judidou,ement la cof^
Goo^ir. Perley & Co. et Hull Lun.bor Co., par -H Per-

Je puis auMÎ citer, dans le môme ordre d'idées la réaoi,.

0BmÊÊEm
1 urgente nécrssit/. de ,l,.r,„„

tLdcrnl que provinciaux,

iaatstiondr;:it;?r;ri!Zd:;:::;ns:;t?

.•<.:^.^i:io::e:n5j:tf^rtKt^rn- ^^''

'i"c .ur .elles qui ne le .«ont pas.
"' '""' ''''="^°



Coimiili'iniit le rttpiile ncrroisHi'iiunt rii viiliMir ili'

foroHtit'is l't labsolui' ccrtitinli' il'iiiii' plus-viiliio

2o. Que toute» le» terre», «oit «ou» licum-i- im non, noient

i..xpl. rie» uii'«itôt que i«.i»il>lo, eu vue <\e ili.liiiKUer cellcii

qui Kiint imiprp» aux lin» a^nooiert <1p oulli'ii qui ne le «ont p<u.

Ilo. Qui' lo\ilfii Ifi toireii jugi'e» impiopri'» aux fin.< «RTico-

lea «oient iliVlaréc» terres ii Uns •> tniité'x e.iininc. telle» ik

periH'tuité.

4o. Que le* LouvnieiMiiil- •iivr.ilcrit eou.T-nlrer leur»

cIToPta vers la cenlrali?iitic.n et 'J contipiité de» aaliUMomeut»

ui.uveiiux (l;ui» L'Ut;" r.-plon ili'cliin'e propre il rnirrieiilhire,

ce ipic' les .•tiltllinselnellls JHiur lotM Isoli'H ilevnijillt l'Ire elllie

renient pruliilii'H.

Que le Couiité exiVutif île eette nssiKMation rec^oivo ins-

truotion île souniettr.' le» mig^rcKtinnii prfeûleutrii aux iliffé-

renta gouvernements et de ]c* sr.llieiter il'iulnpter les mesure»

indii|u/i>H.

1 produits

eneore eroÎM-

«ante pour l'avenir, de même ipie la iiéeeiwité de ri'servir en

forêt, pour des raison» êcom'iiiq" uni i'»iiidue eousidéra-

ble de territoire, l'Association csp< ro que les questions trai-

tées dans la présente résolution recevront de votre go'.iveme-

mcnt toute l'attention qu'elles méritent.

E. Stkwart,

Secrétaire.
"

Voilà l'opinion d'iiommos d'e.\[)érience, et elle est parta-

gée par tons ceux qui sont au courant de la question. Loin

de récriminer contre les nouvelles ooncea-sions de limites, il

erl au contraire désiralile qne toutes les forêts accessililes de

la Province soient mises sous licence, car c'est le meilleur

moyen de les protéger contre la dévastation et le pillai;e.

Maï<n'é ei'In. l'imprudence des voyageurs, le voisinasre des

abattis de défrichement sont des causes constantes do danjror,

et des valeurs énormcâ s'envolent tons les ans en fumée ; c'est

la le prand dévastateur, et la Province a tout intért^t pour

cette raiion .~i grossir le nombre des marchands de bois. Aux

prix élevés qu'ont atteint les limites, n.vant do plus h paj'er
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une rente fom-iire do »3 p.ir iiiillc, le» iimirhamU »«iiit le»
promien intéteii*»'» i ytiwnvt louii. coiiciMiom, et plu« ii y
•lira d'iiittrcWs, !.. mieux eo «mu pour lu l'i-jviiici:.

AUTIIKH OPINIONH

Avec de pliiK im plu.'» di; viniiamu il un vcillaiit du plin un
pliw prù» à l'cxiVutiim .!ui i]iv..uiit. rùnluniuiit» 4uuiit au mi-
niimim de <liamètiu dniU lu udiiim t.Jl |Hriuis.,., temiiit l'.impte
auf«i du ronouvellunuMt luitufcl df h t<mt, on punt ui.ii.ptur

(ur un iippiovUii.nncuiunt l'cipi'lml.

Le» rùglumciits autm'll.'.iiciit en forru diid'rji du 1-r i'iin

1901.
^

La claure 12e se Ut eonuiic suit :

' 12o II n'ont ims iHrnii!i uiix liccni-ii's do coupor sur
les terres de la Couronne le piu de uioini du 12 pouuu.i, l'ûpi-

nette le moins de 11 iiouces, m le» antres arbres de moins do
pouees de diamètre à la souche. Mois il leur est permis do

couper, à u:; diamètre de 7 jwuccs ù la souelic, l'ôpinette
noire, le supin, le (ronioie, la pruebe, et autres menus bois
destines à la fabrieution de lu pâte ù pnpii r."

Cette réjilenicntftion n été adoptée pour favoriser l'indus-
trie de la pulpe, sans nuire à la préservation de la forêt. Elle
a reçu l'entière approbation dus concessions du limites, qui
sont les picniiers intéressés à la km^v.e durée de la forêt ; le
doeuiiient suivant en fuit foi :

ASS^K-'IATION DES CitNlKSSfONV AlltES DE MUrtES HE LA

l'UnViscE IiB yi ÉBEU

Les concessionnaires de limites à bois désirent déclarer pu-
bliquement fjue le lèiilciiient iclatif à la gros'.ur du bois
uont la coupe est peniiisc r-t strietcinent mis i force par la
présente administration contre les porteurs de licences et



— 34 —
qu'ils l'approuTent entièrement comme tendant à préserver

la frrêt.

Québec, 17 avril 1903.

1{. TOUHVILLB,

Président.

P. GowBN,
Secrétaire.

Quant au fait de la reconstitution naturelle de la forêt,

les opinions suivantes recueillies par la Commission de Colo-

nisation no laisseront, je pense, nul doute dans l'esprit de

personne.

Question îs'o !>6.—Combien de temps faut-il à un plant de

pin pour atteindre la grosseur de 12 pouces à la souche ?

Question Xo Tu.—Combien pour l'épinette i

Réponses.—R. Sissons, gérant Price Bros, Batisoan, 3 no-

vembre 1902.

Pour le pin en clairière, environ 20 ans

ans pour atteindre 12 pouces, à la soTiche.

en futaie, 35

Pour l'épinette en clairière, 13 ans, et en forêt dans les con-

l'itioiis ni'ivemu.-, IS ans. L'épinette peut se perjK'tucr, elle

s (le fait été perpétuée en ne permettant pas la coupe des

petits arbres, et la preuve que c'est une précaution fructueu-

se, c'est (pie nous-mêmes exploitons sans interruption depuis

25 ans.

Ilawkesbuiy Co., par H. K. Egan.

—

Environ 14 ans, et 36 pour le pin. Il dit que l'épinette

blanche est de pousse rapide, la noire moins.

Geo. H. Perley & Ce, et IIull I.umber Co., par G. H.
Perley.—Environ 25 ans.

Alexander McLaren, marchand de bois, Montréal, dit le

28 mais 1903 :
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"J'ai ™ité la Suède au mois de février dernier •

il n'v

ant.^ ou'jitit/rl» ,„= i .

' *" ' " ^ «^ ""^ "bon-

mÊmimnous. " ^ "° ''" ''"«de que chez

lic'ponso par if. 'W. c Edu-nr.I^ ti i

considérables d'épinettières vp.ri ^i" ''' ^^''"'''«3

fjioa, du Xord, dans 'en , Î7
'

''""r
3~''<l"^^-"»c's de. ré-

Cependant, ooli nTJoZ'f ?
très grande quantité.

territoi,. t.wta- ;^^s?ïa~ ^: f-!;:^:; f^-::^
ju

tentnXtnrtTe'^Sr^*'^-
f^

'''' >' --'' --
la demande ?

"^' •" '''P"»'tation pour couvrir

tos^iiern;!;^-,^;:;:^^?';^ ^'^'"'- ""«-^ ^- '™-
Xous ne vovons pas q e dn n'm- ,1

'"™' '" "^Pl-'itation.

rieUement .affecterLLtf' ''"""'* P'"^'«'"t ""«-
nombre de limUes àtieTen Z-r'

r" " " ™ ^'"^ «^^'^
'e marché en serait t^éridlZnr;^;."^'^

"'' ""''""' '"'^'

.emos?'""
'''^" 107.-Est-il df.;ral,]e

Question No 108 — N",> „„,.„;, 'i

droits et de retcnir'le<= limTtl .
'"'' P'''*f'-'™bl.. d',:|evpr I,.,

Imuts prix ?

'""'*''' "''""'<"' J™» ''nttont,. de pi™

do mettre fin aux
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forcer l'acheteur à exploiter ihms un diOai rnisonnable, de
manière ii se débarrasser des spécu.ateur'î.

Geo. H. Perlcy i; Co., et Hull Liimber Co., par G. H.
Perley.—Nous croyons qu'il serait sage de faire marcher la
coupe des billots par toute la Province en prenant les me i-

res nécessaires ix>ur eniiiêcher lee- inw'ndies, et en voyant à
ce que la coupe ne dépasse pas les dimensions permises. Les
droits actuellement exigés par le gouvernement sont certai-
nement suffisamment élevés

; ils le sont da fait beaucoup
plus f(u'en Ontario,

Je pourrais multiplier ces opinions, rnaia en voilii assez
pour mettre fin à ces histoires insensées de dévastation que
certains critiques répètent sans trop s.nvoir pourquoi.

IIIo. ALIENATION DU DOMAINE PUBLIC

Au .lire de nos adversaiics, nou.s achèverions de vendre
cette province aux étrangei-s. Voyons uu peu, en nous ap-
puyant siLT des faits, ce qui en est de cette prétondue alié-
nation du domaine public.

D'abord, lorsque l'on se sert du mot aliénation l'un emploie
une expression fausse, l'on prend un fau.x .loint île départ.
Cette vente des Imutes à bois n'est pas une " aliénation "
mais une espèce u'aiîennage, un privilège de couper du bois
dans un territoire déterminé. Lt, i^ur avoir ce privilège,
1 on doit payer un prix dont la quotité., à tant par mille, varié
suivant la plus ou moins grande émulation parmi les enché-
risseurs

; 1 on paie, en sus de ce prix, une somme de $3.00 par
nnlle comme rente foncière et, dans le cas du bois de puJpe,

b^is n'e^«rr ^Jl"-
•^?>"*%'^'^ ^"P''' "" *« ^'^ 'o'-4ue lebo s n est pas exporte. De plus, le porteur de licence est ex-

d^ntl"""'!',
*-?'" "™"'^''' '''" '^'^^^""t l«s règlements dudépartement des Terres de la Couronne.

bn.^.1"7
•*""

!
?""• ^" '''^Porte quel temps un colon de

d^ce teS"''*™",'''
™"'^««-° d'un lot de terre sUué

de Ja loi, ce lot sort de la licence le 30 avril suivant, et, à
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le voudra, e'csŒu fh t ? ("l'I"--'»'!^-!" -mm" on
<:oupor un seul nZ "ÛVcetT' ''^m-^'

'''" ^'"^ ''•^ ^^it de
«™,er plus son dm '

de ,', -
™'"-''-"''^'- ^'^'-^' P^^^'^e d'af-

le e-o"ve™emenU F il'v ;;.?
''"' "; '" ^"^^ '^" 'out ceTa

que cette concession de lîco kp, r*' '' ^^^ ?"'" '•<'""'''•

une •'aliénation- du Itir^lu ™''P^' "^^ '^"^ ™"-^*''"«

e-f-v'-^nt^irr-ti^^Lrî/SvS^r
disque nous ne devrions !«" en

'Milite, nijiw n-.i.. — __!_ . ^ <^
-»

-i.-v, uussi eontri
le prétend

; eli bien,
port, 1- seuls la re.,K>n

'

hi L ' ''•'" """' "'' '"''"''«"^ m en

"nt une re-j>„n-!il,ilité
.'..aie Tl. 1-, -' '•'-"""^"'"'«-le bien,

P™.ve p.„. de. cluffres^^:,-:! " ^ ^Vt™',
'''""'•''• ^* J" '«

*i .snpen„.nt
; mais si n^T^ivnJ ^ '^' ""'' "'^"^ "™n'

a un ,>al ,hfnC.
"°^ ^''<^. "f^ adversaires aussi,

™nfenda„td;sB:;,tïÏÏ""'"'"^- T'-' '^ ^PP-^X
""• 'c^ différentes Tenles dé-

lit.

™rintenda„t desB;;;^; F^;^^
puis isnr :

' •

1«c'ull:: ^;Jr'" ""^ "'•™™ ''« -"I- -^n 1807 : 48,-

Actnellemniit sors !;,e„ce . ,on-, .„
2" Ktat des teiTains „

'
" ''r;""'"

™'"es earrés.

''-'-non des liSsdérxt^rr" '7^''^ ^«''^' --
rni- les ndminisfrations précédente:.

'''"'' ""^'^^-''-''^ment

'"""^'""'""'--1-'r--esdé.otrerts
a^.mt la présente administration.

Oct. 3S08, 1933
Mai, tooo, 4903

m. moi, 4634
Juin, 1902, ISOl

1229
2322
2000
533
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Tutal : U,4S0 milles vendus, dont «,i)a8 '"iHes pvlneipa-

uieiit (liiiis les agences : Otiawa Sui>érieur, St-ilaurL-e St-

tharles, Sagnenav, Lac St-Jean, GrandviUe, (iaspe Ouest,

Bonavcntnre Est et Itiniouski Onest, ilrjà offerts avant la

présunti' ailministmtittn.

3o De cette étendue de 14,.->8e milles, comprise O.ans les

ventes ci-dessus mentionnées, 4,245 mille- i.nncipalement

dans les agences ; Ottawa Supéa-ieur, St-.\taunce, St-('liar-

Ics, Sagiienav, Lac St-Jean, GrandviUe, Gaspé Ouest, Bona-

ventme Est et Rimouski Ouest, avaient déjà été sous licence,

pnis abanilonnés.

4o Etat des limites offertes en vente avant la présente ad-

ministration, et qui restent encore disponildes : COI miUes

carrés, surtout dans le St-îlanrice ("."> milles), et dr.ns le

Saguena;- (IIC milles.)

Paul Blouin,

Surintendant des Bois et Forêts.

A l'honorable ministre des Terres, ÎKnes et

Pêcheries, Qi.ébec^ 14 mars 1903.

(Ce qui ne laisserait iéellc:eent que 7,397 railles \-endii8

par moi et qui n'avaient pas déjà été annoncés en vente pal-

mes prédécesseurs.)

Ainsi, en 1897, il y avait sous licence de coupe 4S,466

milles carrée.

En 1903, il y avait C2,952 milles carrés, faisant ime aug-

mentation de 14,486 milles carrés.

Il n'y a rien comme les cliiffres, et je défie qui que ce soit

de démontrer que ceux que je vais donner sont erronés.

En mars 1898, ni-us avons vendu 1215 milles carrés, mais

sur ce nombre 855 avaient déjà été offerts en vente par nos

adversaires.

I



— 39 —
En octobre 1898, nous avons vendu 1933 milles carrés et

sur ce nombre 1229 milles carrés avaient déjà été offerts en

vente par nos prédécesscMirs.

En mars lUOO, nous vendions 4903 milles carrés, et sur ce

nombre 2322 milles carrés avaient déjà été offerts en vente
par nos [«nklé-cesseurs.

En juin 1901, nous avons vendu 4034 milles cariés, et sur

ce nombre 2,000 milles carrés avaient déjà été offerts en
vente par nos adversaires.

En juin 1902, nous avons vendu 1801 milles carrés, dont
532 avaient déjà été offerts en vente par nos adversaires.

De sorte que sur un Cotai de 14,480 mille.< carré's que nous
avons vendus, il se trouve que 0,938 railles carrés avaient

déjà été offerts en vnte par nos prédécesseurs. Si donc ils

ne les ont pas vendus, ce n'est pas par-cu (|u'ils n'en
avaient pas l'intention, mais bien parue qu'ils n'ont pas su
trouver d'enchérisseurB. Et leur iwlitique était tellement
peu une politique de iirogrès que sur ces 6,938 milles carrés,

il s'en trouvait même 4,245 qui avaient déjà été sous licence

et qui avaient été abandonnés. Oui, ils avaient été abandon-
nés, et nous, nous en a-ions tiré ]iarti

; nous avons continué
leur politique à cet égard, mais en améliorant les méthodes,
mais avec profit pour la Province, mais à l'avantage du co-
lon, contrairement à eu.\-. 11 reste cncoïc (lltl niiJIes carrés
de limites offerts en vente par nos prénlécesseurs, et non ven-
dus. De sorte qu'il n'y a réellement que 7,397 milles de li-

mites vendus par nous qui n'avaient pas déjà été offerts en
vente par nos aîversaires.

J'ai dit que ce que l'on appelait aiién.ition n'était que de
l'affermage, un privilège temporaire et révocable

;
j'ai dit

aus--i que même en supposant que cela soit une aliénation
véritable de notre domaine, nous n'en étions tout au plus res-
ponsaibles que pour moitié, i,t que notre politique à cet égard
n'ftnit pas différente, s.iui ranu'lior.-^tion des métlinilcs, de
celle de nos prédécesseurs immédiats.

Il eut de bonne politique, comme on l'a vu tout à l'heure, de
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ncttre les limiter t^ous licence luul en payant un revenu;
cela force les licenciés à les prutéger contre le feu.

D'ailleurs, si nous aliénons le domaine public, que faisaient

donc nos adversaires lorsqu'ils avaient le pouvoir et qu'ils

\cnJaient les limites à bien nieîlieiir ninrcbé que nous î J'ai

en main i:n tableau des ventes opérées depuis 1867, qui per-

mettra de répartir les responsabilitéo à qui de droit :

Territoires mis sous licence de coupe, depuis le 1er juillet

1867, par les différentes administrations :

Administration Cliauveau : 26,923} milles carrés, dont 21,-

•1Ô2 par vente ])rivée, et 5,471 par vente publique.

Administration Ouimot 1,554 par vente publique

Ueiionclierville. . . 440 "

Joly 111 "

"
Cliapleau 2,7S4 "

" Koss 75Si
"

"
lloroicr 3,0S0 5-12 "

" DeEouchcnille. . . 2,353
Taillcn I,lli2i

"
"

l'ijnn 414 "
" Marchand 8,051

"
" Parent 0.435 "

Tot.-il 54,097

Québec, 15 avril 1903.

(Le surplus des 02,000 nulles avait été cédé av.".nt 1867.)
Je ferai remarquer ù ce sujet que le chiffre modique de 444

milles carrés porte à la charge de mon lionorablc ami le chef
de Fopposition, en 1S97, ne contient pas toute la vérité. £1

est bon de se rappeler que plus de 4,000 milles de limites
avaient été annoncer on mare et avril 1897, pour être vendus
le 28 .ivril de cette année-ià. Cette vente, remise en juin
par 3[. INTantel, fut révoquée lors du changement d'adminis-
tration, et presque toutes les limite.» qui avaient ainsi été an-
noncées en vente par mon prédécesseur sont comprises dans
mes propres ventes. De sorte que je me trouve réellement

iA
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à iHjitii- lu ix'Spunsiibiliti) i]c l'iiits dont mon pit-'ck'eussfiir n'a-
vait l'U c|uu 1 intt'iitiun. Lb cilirtï'e (|Ui tij;uio au précëdent
tableau eu regard du nom de riiuni>ral)le cliet' du l'opixisitiou

ni conipruiid niCiiic j :i.-i k l'iinicusc vente des limites Lamon-
tiifîne, ([ui bien (luellis eussent été préeédenmient retirée»

élaieut Q.in3 des cireonstauees bien extraordinaired cédées avec
pi'éeipittttion à M. Veruiette, un fervent puitisiin ccnserva-
teiir, pour le prix oe $7,500, à la veille des éleetions çénéra-
:e i,e juin lS!i7. L'heureux concosrionnaire le» revendait
iiuutdiatement, entre la nomination et le scrutin, plus de
Iii;i4,000. Voilà peut-être cj ipi'eiilendeiit no^ :idv.M>;ure:î

par aliénnt'on du domaine publie.

Je voL'drais niaiutenimt faiie droit de cecte aftiiniat.on gra-

tuite, comportant que co domaine que noua mettons sous li-

cence, nous raliénerioh» nu bénélice exclusif des Américains,

Veut-on .'avoir combien, sur les Ci,9ô2 milles carrés de
forêts uctuelement sous licence ; combien, dis-jp, en détien-
nent les Aiuéricams ! ÏU on détiennent 10,370 milieu tarréa,

01 ('.c 10 nombre 1.,".(!l- milles ean-és SKULEilIÎXT ONT
l.TK ACQns JJlUJiCTEJIEXr do l,i Couroi.no. Et c'est

(d.i que l'on .ippelle vendre la Province aux Américains '

Maintenant qu'entend-on par Américain pour les fins de
ces concessic.ns ? Xoiis avons ran.ijé sous la dénomination
d|Américaiii.^, des personnes qui font atîaires d.ins cette pro-
\ince depuis un fn'and nombre d'années, telles que, ^,av ex-
emple : la St-JLuu co Luinber (^., la Laurcntide Pii'lp Co.,
la Oudlpy, Eeudeiscm Co,. et d'autres compagnies dans les-

quelles des Canadiens sont intéressés, comme la Sasnenay
Lnml'ir Co, Of. iroreier), la Oyamel Co. (if. B. A.'Seott),
et enfin 31. James Clark, de la eompatmie dis Sept-Tles.

LES AMERICAINS PAS A NOTRE MERCI

Avant d'abandonner le eas des Aniérienins, il ne .serait
peut-èti'e pas inopportun de dissiper une impression sous la-
(|uelle on semble être ou l'on fait mine d'être, à savoir que
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les Amûrioains spnuont à la merci do la Province do Quâbec,
ou du CaniuLi plutôt, pour leur approviaiomiomciit do bois do
pulpe. Ceci pst une erreur profonde, et en voioi Ja preuve :

JJ'apiv" iea stati-slicpies puisées dans le dernier recensoiuent
des Ktuts-Unis, en l'année liJOU, il a été- consommé dans ce
pays, par l'industrie de la pidpe et du papier, l,USU,ai() cor-
des (le Iwis. JJo ce total, 3(i!l,il7 -.-ordes venaient du t'ana-
da, ce nui l'ait simplement 18.58%, ou moins que le cinquiè,-
me.

De plus, les Etats-Unis ont une réserve furcstièro do 1,-
0!)4,4!Mi milles cam'^s, laquelle éciuivnut à ^7^ do l'étendue
lotiile du pays, sans compter l'Alaska.

Le bois du Canada, e.xjwté au.\ ïtats-Unis, sert surtout
a aUnieiiter un certain iK.nibre de moulins, les ,.|us rappro-
elics de notre frontière. Ceu.\ qui sont éloignés s'approvi-
sionnent aux Efut^l'uls. Or, d;uis ces états limitroplies,
croit-on quil n'y a ,h,s ,!e hM '. J'renons un £t:.t très ran-
proclie, le Maine, et voyons.

D'après 10 rajiport du Commissaire dos l'orCts de cet Etat,
publie le <J janvier 11)03, il y a actuellement dans les forêts
ûu ..lame 21,L'ai),(i00,000 pi:..ls d'épinette, en sus de Pran-
ce- qur.ii;,t,s de œd-e, de peiii,:,rr, etc. Et, d'aiirès \^-:-My
port de M. If. S. Hosmer (XJ. S. Bureau of Forestiy

,la croissance annuelle dans les forêts du Maine est suffisante

mn'nîîo"';'"'" f "f,
'^™*^" à'(^mmm^nt la coupe de C37,-

000,000 de pieds d'épinette annuellement, tandis que les

^.° ;ô^\LPÎ!!£f f'"el'fnent en op,^,ation n'en consomment

forêt '' ^^ '""''• '"^^ '''= ''^^'" ^'' ^1"'"= «^^t «"

•T'ai^ parl<5 des forets du Maine parce qu'elles sont très rap-
procliees ,1e nous, mais des statistiques au même effet' exis-
tent a

1 (çard des celles des Etats du îlichlean, du "Wiscon-
s.n. du Minncsotn, de l'Oregon, etc.

I-es Américains ont donc chez en.^ la matière tiremière
sans être a notre merci. Est-ce tout ? \on. iis ont encore
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les forêts du Xuuvca?i-Uiiiiiswii-k, cullea de la -Vouvellolicossc
ot surtout colle» de Terre-.Veuve (lui sout l'rosquc inô;miaii-
blc8. Ils ont ua-»i Ontario, ijui fournit uuu bonne quantité
quoiqu'on dise, outre ce ijnc iki'.vciii fournir les iu-oiiriét;iircs
de lots patentés et de sei),'ncurics d;ins la Province de (Juélico.

A'on, nous n'avons pas aliéné iudiuuent notre doni.iine,
r..,.s nous avons cssnyé ,1e I.:er. le mieux [wissilile, parti do
no« lessourees. Qu'est-ce donc qu'ils veulent eu faire de ton*,
ce bois OUI n'est propre qu'i h fabrication de la pulpii i N'es
UQversiures veulent-ils attendre qu'on ait décou^•crt une nia-
fH-re_,,uo Ion y sub,lii.-,.,,iit, .pie l'nn :iit ad.^pté nu autre
proc((le ( I.Anio:can Lunibernian " du L'I février 1!)03,
anuoMva.t louvertu.e .l'une ;;r,u„|,. papeterie à Oran-'c. Texasemployant connue niati;.,v ,,re„,i;.re les déclicts de pin j„«n,.'bois qui .surabon.le dans les Ktats du Su,l. Cette nouvcll,: usine
se procure ces rebuts moyennant 81 la tonne, et en „ déjà
sulhsannneut pour une année ,|e fabrication. Les Ktats du Sudvont .lonc dcsornuus .se j^asser de Tépinette du Nord, ,|ui l,.urcoûte *12 par tonne, ,.t c'est un ini.nense marché perdu mairnotrebois a pulpe. Les Etals-Unis pro,!uisent eu outr >

coton, le cha.,vre, le jute, le sorjjbo, le n.aïs, foutes tibres ï
pap;">-.etsontncbe.senlx;is à pulpe, dont le profe^iseur Sâr-gent dans le dixième recensement des Etats-Unis, dé..sic,„e denombreuses espèces

1 le ,,in de marais, le ,sa,.in, le trenri.le, lebouleau le sweetgum, fe cotonnier, l'éTable, le evprés et lesaule. J ai en ma possession, ai. dé.partement des Terres desechantillous de papier superbe lait rfe cétes .le maïs et de dé-chets de pin jaune, ainsi ,p,e des échantillons de pulpe de paillede ri. et de ba,tra.s.se ou déchets de canne à sucre.' Toute laquestion est de trouver des procédés éconoinirnies iK>ur tour-ner ces matières en pâte à papier. L'an liernier encore
«9 sur cent fabricants affirmaient ,p,'il é.tait absolument
nupo.ssible de faire à Imn compte de la pâte avec le p
jaune. Le sucées de la compagnie d'OraUf;,., qui found^aujourdhui le papier sur leip.el s'impriment maintenant ë,journaux du Sud, prouve ,p,e les fabricants avaient tort O ,inous jrarant. que nos ingénieux voisins ne trouveront pasautre chose d .ci a qiielqu,.s années ? Uetuser de vendre au jour-dhu, notre bois à pulpe, .sous le prétexte que nos rivainTu
auront tou)oursl.es.)in. serait donc de la folie. C'est une mannequ, passe et qui ... ,luiv,a pas toujours. Notre politi.nie est
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l'iik si iKiiiM iK.tw CiiiiioiiH ,1 h„us-i„,-.i,i,.s I, irrli.; nmcifi-

«iiii. il !.,• nmis iv,i,.,,,ii ,,,„. I,. .nuivl,,'. ,.u.<ii„;..ii. Or. ,,„,.||,.

."^ la s,l,m„„„ ,l„,„ I,. „,„„„.,H - I.,.. prix .•„ K,,..,,,.. sont «i
t.iil l,.H |,.,iii; lu |„ii|„. ,1,. I„„... ,|,„. I,,, „„f,„.iu.i..s I,. .Su;..l,.
f. <lr .\,)i-\v,.y:,., n.is roiii-iinvnts »m- le miihtIu; «n.'laii ont ,1A«mv,.,„r ,,„,,. ,,,., ,1 ,,.„,,i,„|,,, |„„, ,„|„^,,|„„ ,|„„^ ,,^,^
ao],,,,- „,„s ,.„nM|,l,.ral,l,.s. Kt l'ui. voudrait ,|U,. .,ou. |,..,|,il,io:m
H.\li.iitation,|,. 1,1 i,i„ti,-iv i,i-,.|„i;.,vaiix Ktats-Ciiis, jiwt.. au
'"'Miiunt ou la ,l,.,uau,l,. ,li,ui,ui,. .lu fnt.'. ,\e l'Ku.op privant
'lo» „nlli,.rs .1,. colouN ,!„,„. i,„|u.stri,. ,,ui leur rap| ., , „„ l,on
le-^fMii ' t. si uuu laut.. <|U.- le f.'ouv,.rueni.'nt n,- curunuttra

LA GARANTIE DE DIX ANS

f..i_ motion qui est devant vous, monsieur l'Orateur, est
rfiliK( e de manière à faire croire (pie noua sommes les inven-
teurs lie cette arantin de liix uns, cinu nous avons créé un
|iree((lent, et cela sans raiF"s.

_
Or, U n'esl^ien de plus !:,ux, et avant de teiininer je tiens

a.retal.lir l'exaetitudo des f.iits, Jv |.rodins ici les ordres en
c^UM-d (pu ( talJisseiit .pie la pratique de fi:ier les flux pour
un terme de .lix ans est déjà vieille .le (piinze ans, et .pi'ello
est parfaitement motivée par des raisons d'intérêt public.

Copie du rapport d'un comité de l'iionorable Conseil K.xécu-
tif. en ilate .;u 21 avril IsSS. approuvé p^ir le licuto-
iiaiit-iniiivernerr le 2-)- avril 1SS8.

Xo 240.

Sur la modification de l\,nlro on coiiFeil

Xo 230 .lu 17 avril ISSS.

T.'hmiornWe Commissaire dis T rrec de la Couronne, dans
un rapport en date .lu vin{;t .piafrc avril nS8S) expose
fjuafin d'aider les personnes p/jrnsées dans le -omnirrce do
h<ns a se procurer les avances d'^nt elles peuvent avo.'r besoin
drns la poursuite de leurs opéintirns, .linri qu'à donner de
plus ampleses "arantips aux banques et antres institutions
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iinnncièrc» qui font de telle* arvance», il oat nCcoMt^e Uo
:noaitie.- Toidro tn con-cil .No riO du 17 a\ril courant ou
ce qui n trait aux droits do coupe.

L'iioiiomblu Commi-saiio re ïcmiiiiiiule eu con»i-(iucnc» que
Its aroiu impo,<nbl« srr tous ;(8 bois faits en wrlu du licou-
tc, aina que défini, pa,- l'ordr. en tonseil Xo 505 du C octo-
bre dem.or (1887), ne «oient pu augmentés jusqu'au pre-
niuT septctubro mil neuf cent (1900), lo gouvernement «e
réservant toutefois le privilège do changer le tabl-nu donnant
le contenu en incsuro de planflio (b,.nrd measuro), do billots
ilo sciiigc, lorsqu il lo jugera li propos.

Cortifid

(Signé) (iu.sTAVE Grknikr,

Greffier Cons. Ex.

( opie du nip|ioit d'uu cnmité do l'iiunurublo Cunscil Exé-
cutif, en date du 10 févri.T isy.s, ap|ii-ouvé par le lieutenant-
gouverni ur le 24 février ISUS.
No. 88.

t'O.NCERNANT LA RENTE FO.NCIÈRE ET DU TARIF

DES DROITS DE COUPE

L'honorable Commissaire des Terres, Forêts et Pêcheries,
dans un mémoire en date du 10 fé\Tier courant (1898), re-
commande que le taux iic'uei de la rente foncière ^.our lej

licences de coupe de bois uo soit pas augmenté jusqu'au pre-
mier septembre mil neuf fent dix, et que tou.s les iHjrteurs
de licences qui se sont conformés et se eonfonneront aux
règlements concernant l'administration et la vente des bois
sur les terres do la Couronne, nient, jusqu'à cotte date, le

privilège de renouveler leurs licimces au même taux de
renie foncière.

Et que les droits mamtenant imposés par les règlements
sur tous les boie coupés en rertu de licence, sauf les bois
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pr»))»!!! ù la fuliriration do la pul|ie, no soient paa augmonu»
jiiM|u'ù U niûinu d»tv du proiDior H'ptbiubru inil neuf o«nt

dix.

Certifl*,

(Sigué) DusTÀVR (iRKNIRIt.

OreffiiT Ciiiwcil Exécutif.

CIIAMHRB DU COXMKII, KXKOI'TI»'

Qiu'bco, 1er jiiin 1901.

Prisent : I.e lieutcii.ant Gouvornour en Conseil.

Il est ordoiinô que le» n'jjleiiienU suivantx relatifs au.x

Uiis et forûts l'oient nili>ptét<, et ([iic tout ordre eu conseil
eoutniii'e aux dits rr;;li.'uii'nt.'< »ciit l'uuuli'.

(Siffué) OrxTAVK Ghknikh,

Greffier Coiiâiiil Exécutif.

Les n'îjli'nieiiH m ciuestii,.ii «ont eeux qui riîgiasent ac-

tuellenicut l'adiuiuiatratiun dea bois et furets, et comportent
entre autres ce ({ui suit :

•' Boia (ie pulpe, p;;T iurde.de i2i> pieds cubes, 05 c Aveo
rrductidn do L'5 cent* pur corde sur bois fabriqué eu pâte à
papier dans la l'uiasauce ilu ( 'auiida.''

lOo. Le taux af'tuel de lu rente foncière pour les licen-

ces de coupe de boi-s ne scru p:i.-, uiiffuieuté jusju'au 1er sep-
tembre lUlO, et tous les iiorleiu-s de licences qui se sont
coufonués et s(.> eonfi-ruieniut aux règlciuents concernant
l'administration et la vente îles buis sur les Terres de la
Couronne auront jusqu'à cette date lo privilège de renou-
veler leurs licences au nu'-rae taux de rente foncJôro, et les
droits niaiutcn.int imposés jiar les rèirlements sur Ums les
bois coupés en vertu de licence ne seront pas auRmentA)
.l'usqu'ù la même date du 1er septembre 1010."

Ainsi, par un arrêté en Conseil, en dcte du 21 avril 1888,
les droits de coupe alors existants ne devaient paa être aug'
mentes, et cela juseu'an 1er scptemlire 1010. La raison
donnée est la suivante :

" d'aider les personnes enjragées
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UttUa le couiUMirue du buu ù k (irocurir lia uv:iiilugc'a duiiC

(lUia {xiuvunt avoir lie«uin Uiuu lu jMMiraiiiti.' «lu iiurs oixlr»-

tiuiw, ui de duiuiur do piua uuiplva guruiitica uu\ Ijuniiuv» nt

ttutri'a iiutitutioiu tiiiuuciL'n'a 4U1 tout de tellia itvaiici'a."

IViuouiiu 110 iiieru <iuo <.« nu lut tiiio bonne it valable rai-

»ju, car uuiiu, saua Jca bumiuea, il n'y auruit pu.4 do uum-
mcTt'o, it loa IjaiKinea qui avancent l'argcnl ont liiuu dntit

il une jfaraiitiu de alabilité.

l'iir un amlù en Conaeil en date du :,'l féviicr ISUb, lo

taux du lu rente ioucière et dea droite du cou(H> est fixé [Kiur

juai|u'uu Jer ae|itembru lUlO, sauf pour lea Uiis limpreu !i

la l'abriealion île la pulpe, et, Je 1er juin 11)01, un autre

ari"èlé en ContieiL met le boiii de pulpe sur le niêiiie pied 4U0
loa autre», (|Uajit à lu slaliilitô du tiirif de» droit» do tonpo
(juw|u'à l!ll(»). VoMù tout ce (pie 11.111^ :ivoin fait : noua
avons ainipleijjent uj"Uté lo iiois do pulpe à la liste, |>ou.r les

niùniu» exceliontis raisons (jui exi»t;ueiit déj'i (Hiur les autres

boii.

JCoua n'avons dono pas créé de pK'cédint, niais noua nous
sommes, nu «lutraire, l.aaé» sur un précéjent [Kiur iidupter

cette politique, et cela en nou« twsaut sur les raisons i|ui

avaient d'abord été données et cpii »'api)liqu;uenf. épile-

raout. Quels ont été les etVel- de cette pi>litioue de proirrî'^ 3

Les cujiitaiistes ont en cMMli.ni.'c , avec cette st.diilité dimt
noua les avons assurés, ils u'ont pas craint de risquer des
capitaux, et c'est apivs <-ela qiu- nous avi'Us vu des villes

surt'ir .j iÎk u .le la forêt vierpc. C'est cp qui a fait

Shawiir 411 ri. .•
,. qui a fuit (Jrand'Jlèrc, c'est ce qiù est

en train de faire l'immense établissement des Sept Isles, etc.

L'établissement de nouvelles inilustries, c'est nous qui
l'avons provoqué et favorisé. Xotrc politique n'a jamais été»

antre clioso qu'une ))olit''que de i)n irrès. L'irniiconient de la

colonisation, la prospérité de l'industrie, le relèvement des

finances de cette province, voîlîi ce a quoi nous avons tra-

vaille, et c'est dans ce sens que nous nous pro]wisons do dÎTÎ-

per nos efforts tant que noua serons chargés do l'administra-

taon des affaires publiques dans celte province.




